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SOUS LA LOl(PE)

soutien remise le 1er juillet 1998 au
Conseil d'État.
Nihada ira donc le 9 décembre déposer

un double de la pétition au
Conseil fédéral à Berne. Les associations

sœurs de Romandie et de
Suisse alémanique seront à ses
côtés, ainsi que les membres des
associations de soutien. Les mères
accompagnées de leurs enfants
redemanderont que les autorités leur
donnent enfin le permis humanitaire tant
espéré. Nihada invite les Suisse-sse-s
à se retrouver en nombre à leurs
côtés et à écrire à leurs représentant-
e-s pour les inciter à accueillir des
femmes qui n'ont nulle part ailleurs
OÙ aller. Thérèse Moreau
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Pierre Grasset se décrit lui-même
comme un citoyen moyen. Vaudois,
habitant de Crissier, il a enseigné
46 ans dans le canton, a fait son
service militaire et plus puisqu'il est
sergent, membre fondateur d'un
Rassemblement d'opinion libre. Sans

appartenance à un parti politique, il a

été conseiller communal, puis municipal.

Adolescent pendant la Seconde
Guerre mondiale, il a fait confiance et
cru (en) les autorités. Aujourd'hui à

68 ans, les circonstances de la vie
l'ont amené à lancer un S.O. S en
faveur des Bosniaques et à être
membre individuel du comité de soutien

aux mères bosniaques seules
avec enfants mineurs. Ses voisin-e-s
lui ayant été «imposé-e-s» par la

FAREAS, il lui sembla tout naturel, au

pays de la Croix-Rouge, de passer les
inviter pour Noël, de les connaître, de
les comprendre. Il en vint à les

accompagner à des séances
d'information, c'est ainsi qu'il rencontra
Nihada.

Xénophobie ambiante
Enseignant, il ne pouvait se désintéresser

du sort des enfants. Il

commença donc par envoyer des lettres
aux autorités et à la presse puis rejoignit

les associations d'aide aux
réfugié-e-s. Il dit être impressionné par la

xénophobie ambiante où les autorités
comme les médias projettent l'image
d'un requérant hors-la-loi, dangereux
et profiteur. Il ne comprend pas
qu'on veuille renvoyer des femmes
et des enfants qui ne peuvent «survivre

que grâce à une aide dispensée
au compte-gouttes par les organisations

internationales et qui sera bien¬

tôt tarie, les budgets pour ce genre
d'aide étant directement influencés
par les situations plus médiatiques
que par la seule misère des réfugiés
en Bosnie» (selon son correspondant
du Corps suisse d'Aide en cas de
Catastrophe).

Ne pas répéter l'histoire
Autre époque, Pierre Grasset nous
rappelle le cas d'une jeune juive dont
le dossier dit: «Nous avons procédé

à l'examen de ce cas avec
une grande bienveillance. Cependant
nous avons dû constater qu'une
autorisation d'entrée en faveur de ne
se justifie pas suffisamment. L'âge
de l'intéressée est inférieur à la limite
d'âge habituelle dans les cas
analogues. Elle n'est jamais venue en
Suisse auparavant; elle n'a aucune
parenté dans notre pays. Si nous
autorisions son entrée dans ces
conditions, nous créerions un dangereux

précédent, car nous ne pourrions

plus refuser la même autorisation

à d'autres requérants qui sont
dans une situation semblable.» Bien
sûr, Nihada n'est pas Edith Stein
(canonisée dernièrement), elle ne
risque pas d'être exterminée dans un

camp. Mais nos autorités estiment
que, ingénieure et éduquée, elle

pourra trouver du travail dans un pays
ruiné par la guerre, misogyne où

règne la haine de celles qui ont fui.
N'est-ce pas ainsi les condamner au
malheur, à la pauvreté, priver une
petite fille du seul pays qu'elle a

vraiment connu, nous priver de cette
richesse que sont la jeunesse et la

diversité? (tm)
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